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CESSION D’UN TERRAIN COMMUNAL NON BATI A VOCATION ECONOMIQUE 

CADASTRE SECTION BL N° 316, A LA « SCI MARO » OU TOUT AUTRE SOCIETE 

SUBSTITUEE 

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 

d’un terrain à bâtir, à vocation économique, cadastré section BL n° 316, sis la zone d’activités Les 
Tamarins, à la SCI MARO, en cours de constitution, ou tout autre société substituée. 

 

Ce foncier à vocation économique, d’une superficie arpentée de 923 m², se situe dans la zone 

d’activités Les Tamarins. Il est issu de la division en deux lots à bâtir d’une parcelle communale 
de plus grande importance cadastrée initialement section BL n° 255.   

Les parcelles filles sont désignées au cadastre comme suit : 

- la parcelle cadastrée BL n° 317 d’une part, vendue à la société « LES 3P » le 27 septembre 

2022, au prix de 225 000 € ; 

- et la parcelle cadastrée BL n° 316, objet des présentes, ayant déjà fait l’objet d’un 
compromis de vente au profit de la SCI LES ALOES 2. Toutefois, cette vente n’a pas pu 
être réalisée en 2023 pour défaut de financement de l’acquéreur. 

 

Par courrier du 19 juillet 2023, la SCI MARO, représentée par monsieur Robin ROCHECOUSTE, 

a sollicité la Ville pour réaliser l’acquisition de la parcelle cadastrée BL n° 316. Ce dernier est déjà 

installé dans la zone, sur la parcelle BL n° 249, au moyen d’un contrat de location. Il souhaite 

agrandir la capacité de production de son activité dédiée à l’aménagement de l’habitat (fabrication 
et installation de cuisines, dressings et meubles de salle de bain) et intégrer dans le futur bâtiment 

un atelier de fabrication et de montage, des bureaux et un showroom. Il a fait part à la Ville d’une 
première offre d’achat à hauteur de 240 000 € HT. 
 

Le service du Domaine, Direction Immobilière de l’Etat, a été régulièrement consulté. La valeur 

vénale de ce terrain a été actualisée, suivant avis du Domaine daté du 22 novembre 2023. 

 

Par courrier du 6 décembre suivant, la Ville a répondu favorablement à cette demande d’achat et 

a proposé en retour la vente de ce foncier au prix de 275 000 € HT, conforme au prix de cession 

applicable aux zones économiques de la Ville dans ce secteur. 

 

Par courrier réceptionné en mairie le 12 février 2024, la SCI MARO a fait part de son accord pour 

réaliser la transaction au prix proposé. 

 

Enfin, la SCI MARO étant encore une société en formation au moment de sa demande, nous 

proposons une cession à ladite société ou tout autre société substituée détenue en partie par le 

pétitionnaire ; 

 

Au vu de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 
 

- d’abroger les délibérations respectives n° 2021-094 et n° 2023-013 du conseil municipal 

des 3 août 2021 et 7 février 2023 relatives à la cession de la parcelle BL n° 316 

(anciennement BL n° 255 partie) à Monsieur Philippe DE BERNADY DE SIGOYER puis 

à la SCI LES ALOES 2 ; 

- d’approuver la cession de ladite parcelle au prix de 275 000 € HT à la SCI MARO, en 

cours de constitution, ou de toute autre société substituée détenue en tout ou partie par le 

pétitionnaire ;  
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- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention préalable d’une offre 

de prêt bancaire et d’un permis de construire visant un projet d’ateliers, de bureaux et 

d’un show-room ; 

- de fixer au 30 novembre 2025 au plus tard la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ; 

- de dire que les frais de rédaction de l’acte seront intégralement supportés par l’acquéreur, 
en sus du prix de la vente ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 
Pièces jointes : 

 

- Extraits du plan cadastral et du plan de bornage 

- Mail notaire et courrier CEPAC refus de financement SCI LES ALOES 2 

- Avis du Domaine actualisé 

- Courriers échangés avec la SCI MARO 
  



 

 

Affaire suivie par la Direction du Patrimoine Privé Communal  
 Service Foncier et Transactions Immobilières 

 
 

ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral et bornage 
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ANNEXE 2 : renonciation à acquérir de la SCI ALOES 2. 
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ANNEXE 3 : Lettre-Avis financier du Domaine 
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ANNEXE 4 : courriers échangés avec la SCI MARO 
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